
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
COMMUNE DE GRIGNY-SUR-RHÔNE

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 4 juillet 2025

Membres du conseil municipal Date de convocation le 27 juin 2025

En 
exercice Présents Procurations Absents Président: M. Xavier ODO.

29 20 8 1 Secrétaire de séance : M. Amar MANSOURI.

Présents :

M. Xavier ODO,  Mme Isabelle GAUTELIER,  M. Guillaume MOULIN,  Mme Najoua AYACHE,
M. Florian RAPP,  Mme Victoria MARI,  M. Frédéric SERRA,  Mme Irène DARRE,  M. Arnaud
DEROUBAIX, M. Djamal MESAI-MOHAMMED, M. Hervé NOUZET, M. Amar MANSOURI, M. Olivier
CAPELLA,  Mme Delphine FAURAND,  Mme Aurélie FRONTERA,  M. Théo VIGNON,  M. Florian
CAMEL, Mme Pia BOIZET, M. Jérome BUB, M. Stéphane GAUBY

Procuration :

Mme Marie-Claude MASSON donne pouvoir à M. Olivier CAPELLA,  Mme Maria MARTINEZ donne
pouvoir à Mme Irène DARRE, Mme Nathalie COURREGES donne pouvoir à M. Guillaume MOULIN,
M. Maxime MONTET donne pouvoir à M. Xavier ODO,  Mme Chloé OLLAGNIER donne pouvoir à
M. Florian RAPP,  Mme Daniela SEIGNEZ donne pouvoir  à  M. Jérome BUB,  M. Monji OUERTANI
donne pouvoir à Mme Pia BOIZET, Mme Marie-Line JULLIEN donne pouvoir à M. Amar MANSOURI

Absents :

M. Roland DÉCOMBE

ANNÉE  2024  -  SPL OSER  -  MANDAT  DE  MAÎTRISE D’OUVRAGE  POUR LA RÉNOVATION
ÉNERGÉTIQUE ET L'EXTENSION DE L'ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE LOUIS PASTEUR -  COMPTE-
RENDU ANNUEL À LA COLLECTIVITÉ

La Ville a délégué la maîtrise d’ouvrage de l’opération de rénovation énergétique et de l’extension de
l’école élémentaire Louis Pasteur à la Société Publique Locale Opérateur de Services Énergétiques
Régional (SPL OSER) ;

Considérant que, conformément à l’article 9.2 de l’annexe 1 de son mandat de maîtrise d’ouvrage, la
SPL OSER a communiqué à la Ville le compte rendu annuel 2024 portant sur l’avancement de cette
opération ;

Vu ledit compte rendu annuel et ses annexes :
• le bilan des dépenses et des recettes sur l’année 2024 ;
• le budget prévisionnel ;
• le récapitulatif des factures réglées au 31/12/2024 ;
• la liste des factures réglées depuis la demande d’avance du 23/08/2024.

Le compte rendu de l’année 2024 est consultable au service finances, ainsi que sur le site internet de
la Ville : https://www.grignysurrhone.fr/ma-ville/seances-du-conseil-municipal/

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCIDE
DE PRENDRE ACTE  du compte-rendu annuel 2024 sur l’avancement de l’opération de rénovation
énergétique et  de l’extension de l’école  élémentaire Louis  Pasteur,  communiqué à la Ville  par  la
Société Publique Locale d'efficacité énergétique, dans le cadre du mandat de maîtrise d’ouvrage.
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Suffrages exprimés  28

Vote(s) Pour 28

M. Xavier  ODO,  Mme Isabelle  GAUTELIER,  M. Guillaume
MOULIN,  Mme Najoua  AYACHE,  M. Florian  RAPP,
Mme Victoria  MARI,  M. Frédéric  SERRA,  Mme Irène
DARRE,  M. Arnaud  DEROUBAIX,  Mme Marie-Claude
MASSON,  Mme Maria  MARTINEZ,  M. Djamal  MESAI-
MOHAMMED,  Mme Nathalie  COURREGES,  M. Hervé
NOUZET,  M. Amar  MANSOURI,  M. Olivier  CAPELLA,
M. Maxime  MONTET,  Mme Delphine  FAURAND,
Mme Aurélie  FRONTERA,  Mme Chloé  OLLAGNIER,
M. Théo  VIGNON,  M. Florian  CAMEL,  Mme Pia  BOIZET,
M. Jérome  BUB,  Mme Daniela  SEIGNEZ,  M. Monji
OUERTANI,  Mme Marie-Line  JULLIEN,  M. Stéphane
GAUBY

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le vendredi 04 juillet 2025.

Le Maire,
Xavier ODO.i

Le secrétaire de séance
Amar MANSOURI.
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